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La vie de l'ADIJ
A la suggestion de quelques membres de l'ADIJ, soucieux de mieux suivre les
projets et les réalisations de l'association, nous créons une nouvelle rubrique dans le
Bulletin. Chaque mois, nous y commenterons brièvement les activités des
différentes commissions et les décisions de la direction de l'ADIJ. Nous n'entrerons
naturellement pas dans tous les détails pour ne pas alourdir la rubrique, mais nous
tenons très volontiers à la disposition des membres qui souhaiteraient obtenir des
précisions complémentaires. Cette information régulière nous permettra également,
à l'avenir, de limiter à l'essentiel la partie administrative de notre assemblée générale
annuelle puisque tous les membres de l'ADIJ connaîtront les grandes lignes des
activités de l'association.

Direction
Lors de sa dernière séance, la direction
de l'ADIJ a pris la décision d'engager
un(e) apprenti(e) de commerce en août
1987. A ce moment en effet, M. Fabien
Rebetez aura terminé sa formation. Pour

sa part, M. Didier Walzer entamera sa
troisième année d'apprentissage.'
La direction a également décidé d'ouvrir
un crédit de 3500 fr destiné à informatiser

la comptabilité de l'association (achat
d'un logiciel et formation du personnel).

Commission informatique
La commission informatique a organisé
récemment un colloque portant sur la

formation en matière informatique.
Cette journée d'étude, qui s'est déroulée
à Sornetan, a réuni pratiquement tous
les milieux intéressés au problème. Des
discussions, il est ressorti un constat: la

population jurassienne est souvent mal
informé de l'offre de formation en ce
domaine. L'idée de publier régulièrement,

sous une forme qui n'est pas
encore définie, une liste des cours,
conférences, colloques, etc... consacrés à

l'informatique dans notre région a été
accepté par tous les participants. La

commission de l'ADIJ présentera
prochainement des propositions concrètes
à ce sujet.

Dans le même ordre d'idée, la commission

a organisé, au début avril, une
manifestation au cours de laquelle les
architectes et ingénieurs jurassiens ont
pu prendre connaissance de l'offre de
matériel et de logiciels informatiques
destinés à leur profession.
Enfin, la commission poursuit ses
travaux en collaboration avec les milieux
intéressés à l'introduction de l'informatique

à l'école obligatoire, ainsi que dans
les administrations communales.

Commission sociale
La commission sociale a fixé le sujet de
son colloque annuel. Après les relations
entre les jeunes et les pouvoirs communaux,

le thème de la «flexibilité» dans
les rapports entre partenaires sociaux,
c'est le problème du divorce et de ses
conséquences juridiques, sociales,
familiales, qui sera abordé le 8 mai prochain.

Commission pour la formation
professionnelle
La commission pour la formation
professionnelle a récemment rencontré une
délégation de l'Association des maîtres
aux écoles professionnelles. La discussion

a porté sur l'organisation du
traditionnel concours de création destiné aux
apprentis, de manière à unir les efforts
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des deux associations. En outre, l'idée
de lancer, en commun, une enquête sur
la situation des jeunes Jurassiens en
apprentissage a également été évoquée.

Commission économique
La commission économique a mis sur
pied, comme l'an dernier, un cours de
formation destiné aux artisans et
commerçants. Le cycle des cours a

commencé au début mars. Malheureusement,

faute de participants, un autre
cours organisé à l'attention des cadres, a

dû être annulé. Partie remise, sans
doute...
La commission poursuit en outre ses
travaux liés à la banque des données
jurassiennes. Tous les membres de l'A-
DIJ ont reçu un petit dépliant exposant
les projets en cours.
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Enfin, la commission suit de près l'élaboration

d'un indice conjoncturel. Une
bourse de la Maison Burrus a en effet
permis de financer cette étude qui
débouchera à la fin de l'année sur un
premier résultat concret.

Commission pour la protection
de la nature et du Patrimoine

Outre le dossier et les projets présentés
dans le présent numéro, la commission a

repris en main le problème du Martinet
de Corcelles. On se rappelle que l'ADIJ
avait acquis et restauré ce précieux
témoignage du passé industriel de notre
région. Aujourd'hui, c'est le vénérable
immeuble qui abrite le Martinet qui doit
être préservé. Avec la compréhension
des héritiers de feu M. Ankli, une solution

devrait être trouvée prochainement.
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